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Saint-‐Gilles,	  le	  26	  mars	  2020	  
	  

Déconfinement	  Progressif	  	  
PLAN	  DE	  CONTINUITÉ	  N°2	  DE	  L’ACTIVITÉ	  DE	  MÉDIATION	  FAMILIALE	  	  

	  
A destination de nos partenaires, institutionnels et organisationnels, des structures : 
d’aides sociales, de l’enfance, médico-sociales, de l’éducation nationale, aux familles, 
d’aides à la personne, CAF, MSA, l’APMF, Tribunaux, Médecins Coordonnateurs, 
Infirmiers Coordonnateurs et Médecins traitants. 
 
Pour la continuité de l’action de médiation familiale l’Association TIERS ET-DANS à partir 
du 8 juin 2020 reprendra l’accueil des personnes sur site tout en maintenant en 
visioconférence pour une partie des entretiens individuels d’information préalable sur la 
médiation familiale afin de garantir les espaces de distanciations sociales et aux gestes 
barrières nécessaires à la lutte contre la propagation du Coronavirus. 
Ce plan de continuité sera amené à réadaptation en fonction de l’évolution de la situation de 
crise sanitaire. 
C’est ce que nous avons appelé de nouvelles organisations intelligentes car celles-ci doivent 
précisément savoir lire leur environnement et s’y adapter rapidement, et donc posséder et 
procéder d’une souplesse organisationnelle réajustable. Nous mesurons toutefois aujourd’hui 
la déconstruction progressive qui se présente à notre pays afin de passer d’un modèle à 
l’autre… 
Pour faire face à cette crise sanitaire inédite notre association propose d’apporter de nouvelles 
réponses aux conflits récurrents observés dans les situations de divorces et de séparations, 
touchant aussi bien les parents que leurs enfants. 
  
Il s’agit de pouvoir favoriser, pour les pères et les mères, en situation de séparation, la 
possibilité de pouvoir prendre ensemble des décisions, en respectant la parole de chacun.  
Dans ce cadre, notre action poursuit sa se déclinaison progressive sur les principes fondateurs 
suivants : 
 Prendre en compte le besoin fondamental de l'enfant de rester en relation avec 

ses deux parents même en période de confinement ; 
 Faire la part entre ce qui relève de l’espace public (le judiciaire) et ce qui doit 

rester dans l’espace privé (l’intime et le relationnel) ; 
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 Encourager et inciter à un rapport égalitaire entre les parents et une égalité de droit vis- 
à-vis de leur(s) enfant(s) ; 

 Pouvoir examiner concrètement les questions financières et matérielles ; 
 Offrir un temps d’écoute pour apaiser sécuriser et favoriser le maintien du lien et  

la reprise d’un dialogue ; 
 Accompagner les parents pour qu’ils élaborent ensemble la recherche de 

solutions, avec le soutien d'un tiers neutre, impartial et indépendant. 
 

L’analyse de la demande des personnes est faite dès le premier appel téléphonique ou en 
présence sur site. Un entretien téléphonique d’une durée variable entre 45 minutes à 1 heure 
est proposé de manière individuelle. Un entretien commun avec les deux parents est proposé 
sur site ou par visioconférence sécurisé selon la situation. Cependant, il nous semble 
indispensable de continuer à préciser son cadre confidentiel. 
 
L’Association TIERS ET-DANS propose en plus de l’accueil téléphonique au 04.81.09.04.65 
et sur site ; une permanence sur mobile professionnel au 06.73.52.77.48 afin de permettre la 
possibilité de la transmission de SMS, … 
 
Une permanence d’accueil téléphonique  

- Du lundi au samedi de 8h30 à 12h et de 14h à 18h. 
 
Une permanence d’accueil sur site : 
 

- Lundi 8h30 à 18h 
- Mardi 8h30 à 18H  
- Mercredi 8h30 à 12h 
- Jeudi 8h30 à 12h 
- Vendredi 14h à 18h  

 
Les rendez-vous pour les entretiens de médiations familiales peuvent avoir lieu du lundi 
au samedi de 9h à 19h. 
 
Le service de médiation familiale de l’association Tiers Et-Dans vous en souhaite une 
bonne réception avec l’assurance de notre en engagement. 
 
 

                                                                                              
 
            
 

                     
 
 
 
 

Denis FLEURDORGE  
Président de l’Association TIERS ET-DANS 


